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[image: ]Procès-verbal de la réunion extraordinaire du Conseil
Date :	Le jeudi 5 février 2026
Heure :	18 h
[bookmark: _Hlk85611403]Lieu :	Teams
	
PRÉSENCES
Conseillères et conseillers scolaires :
Monique Aubin-Gagné
Claude Berthiaume
Josée Bisson
Louise Essiembre
Paul Gervais
Raymond Joanisse
Roger Lemoyne
Marcel Montpellier, vice-président
Suzanne Salituri, présidente
Luc Tessier
Élèves conseillères :
Élianne Bernier
Lydia Raddon
Membres du personnel :
Denise Bossé-Olivier, enseignante, École St-Dominique
Julie Chenard Azzi, surintendante d’éducation
Amélie Cyr, directrice du Service des communications et des relations externes
Lorraine Mainville, adjointe exécutive (secrétaire de séance)
Tom Michaud, directeur de l’Éducation et secrétaire-trésorier
Gilles Richer, enseignant, École St-Dominique
Amélie Robert-Bullock, orthophoniste, Service de l’éducation spécialisée

Membres de l’auditoire : 
Claire Gignac
Gabe Gignac
Stéphane Clément
Marguerite Hurtubise

ABSENCE NON MOTIVÉE
Conseiller scolaire :
Marcel Legault
OUVERTURE DE LA SÉANCE
Mme Salituri ouvre la séance à 18 h.
RECONNAISSANCE DU TERRITOIRE
Mme Salituri prononce la reconnaissance du territoire autochtone.
PRIÈRE
Mme Salituri récite la prière du jour.
APPEL NOMINAL
PROPOSÉ PAR : 	Mme Essiembre	RÉSOLUTION : 26-16
APPUYÉ PAR : 	M. Montpellier	ADOPTÉE
« QUE le Conseil consigne l’absence non motivée de M. Legault au procès-verbal de la réunion extraordinaire du Conseil tenue le 5 février 2026. »
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
PROPOSÉ PAR : 	M. Lemoyne	RÉSOLUTION : 26-17
APPUYÉ PAR : 	M. Joanisse	ADOPTÉE
« QUE le Conseil approuve l’ordre du jour de la réunion extraordinaire du 5 février 2026 tel que présenté. »
DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS (Article 10)     S. o.
ÉTUDES DES RECOMMANDATIONS DES COMITÉS
1.1. Comité d’administration
· Projet d’étude pour l’ajout d’une 7e et 8e année à l’école St-Dominique
M. Michaud fait un survol des étapes qui ont mené à une consultation auprès de la communauté scolaire de l’école St-Dominique, et ce, à la suite d’une demande du Conseil d’école catholique d’ajouter une 7e et 8e année. Il y a eu 202 répondants au sondage anonyme après la rencontre de parents en soirée. La majorité des réponses furent favorables. M. Michaud indique qu’il n’y a aucun obstacle au niveau du ministère de l’Éducation.
M. Montpellier est en accord, mais s’inquiétait justement des locaux.
M. Joanisse s’inquiète de perdre des élèves en raison du petit gymnase.
M. Michaud est conscient que les installations ont des limitations, mais il est confiant que nous serons capable de répondre aux besoins des élèves dans l’ensemble de l’école avec le bâtiment présent. Le personnel enseignant s’engage à offrir une vie scolaire aux élèves de la 7e et 8e année.
Mme Salituri demande d’inviter les élus concernés à de telles rencontres de consultation dans le futur.
PROPOSÉ PAR : 	Mme Essiembre	RÉSOLUTION : 26-18
APPUYÉ PAR : 	M. Berthiaume	CONTRE : M. Joanisse		ADOPTÉE
« QUE le Conseil approuve la recommandation du comité d’administration, décidée à la suite d’une consultation auprès de divers intervenants, d’ajouter la 7e année à l’école St-Dominique pour le début de l’année scolaire 2026-2027 et d’ajouter la 8e année pour le début de l’année scolaire 2027-2028, et ce, selon les règles établies. »
LEVÉE DE LA SÉANCE
Il est proposé par M. Tessier, appuyé par Mme Aubin-Gagné que la séance soit levée à 18 h 23. Adoptée
Suzanne Salituri,	
Présidente

Tom Michaud,
Directeur de l’éducation et secrétaire-trésorier
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